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Introduction 

Depuis le printemps 2019, Coutances mer et bocage s’est lancée de façon concomitante dans 

l’élaboration de son : 

 Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) : qui fixera les grandes orientations 

d'aménagement du territoire pour les 10 à 15 prochaines années. 

 Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) : qui planifiera l’affichage publicitaire sur 

le territoire intercommunal pour les prochaines années. 

 Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) : qui est une démarche de 

mise en valeur et de protection du patrimoine bâti et paysager autour de Coutances et ses 

communes limitrophes : Briqueville-la-Blouette, Nicorps, Saussey, Cambernon, Courcy, Saint-

Pierre de Coutances. 

Afin d’être adaptée au territoire, l’élaboration de ces documents offrira de nombreux moments 

d'échanges avec les acteurs du territoires (élus, associations, habitants, etc.), invités à s'en approprier 

les enjeux et à participer à la construction de l’avenir de leur territoire. 

La réunion publique du 10 décembre 2020 a réuni 46 habitants dans le but d’informer des démarches 

d’élaboration du PLUi/RLPi/AVAP et de les enrichir. Au vu du contexte sanitaire lié à la COVID-19, la 

réunion publique s’est déroulée en visioconférence sous la présidence de Monsieur Jacky Bidot, 
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Président de Coutances mer et bocage et Monsieur Jean-René Binet, Vice-Président délégué à 

l’Urbanisme avec la présence du Directeur de l’urbanisme et du chargé de mission PLUi. L’animation a 

été assurée par les bureaux d’études Citadia Conseil (Anna Lefoulon) et Aire publique (Aymeric Legeai).  

Déroulement de la soirée en trois temps  

La soirée du 10 décembre s’est déroulée en trois temps : 

1/ Diffusion d’une vidéo présentant la démarche PLUi (objectifs, étapes…), son articulation avec le RLPi, 
l’AVAP et les autres plans et programmes de la collectivité (le Plan Climat Air Energie Territorial, le 
projet Notre Littoral pour Demain, la Stratégie mobilité rurale, la démarche Territoire durable 2030, le 
Contrat de Territoire Eau et Climat, le Programme d’Actions de Prévention des Inondations). 

Vidéo disponible sur le site internet de Coutances mer et bocage et au lien ci-dessous : 
https://www.coutancesmeretbocage.fr/accueil/urbanisme/  

2/ Présentation des diagnostics (PLUi, RLPi et AVAP) ponctuée de questions interactives auxquelles les 
participants répondaient à l’aide de l’outil sondage de l’application Zoom. 

3/ Un temps participatif où les participants étaient invités à exprimer des pistes d’orientations pour le 
futur du territoire en lien avec les thématiques présentées dans les diagnostics. 

Les participants étaient également invités à poser leurs questions et à exprimer leurs avis et remarques 
tout au long de la présentation en utilisant la fenêtre de conversation. 

 

Synthèse des échanges 

 Dans le diagnostic mobilité, la part du vélo est de 2,4 %. Quels commentaires vous inspire ce 
chiffre ? Par ailleurs, dans la stratégie pour la mobilité il n’y a pas d’enjeux identifiés pour le vélo. 

 Dans le diagnostic mobilité, pourquoi les pistes cyclables ne sont-elles pas identifiées, notamment 
la voie verte Coutances-Sottevast ? 

 L’Eurovélo 4 ne passe pas par notre littoral ce qui est problématique pour le cyclotourisme de 
notre territoire. 

Il y a en effet une part relativement faible des déplacements à vélo sur le territoire. La dimension et la 
topographie du territoire sont des freins à la pratique du vélo. Mais au niveau de la Communauté de 
Communes et du Département, des projets en cours visent à améliorer les déplacements à vélo. 

La Communauté de Communes a lancé l’élaboration d’une stratégie de mobilité rurale qui trouvera 
une traduction dans le PLUi pour développer ses aspects. Le Département a quant à lui financé la 
construction de pistes cyclables notamment pour permettre de faire passer « la voie littorale », qui 
doit faire le tour de l’Europe, par notre territoire. Les tronçons manquants sont actuellement en cours 
d’étude. 

 Dans le PLUi, comment seront pris en compte les protections des haies et des talus ? 

L’association AVRIL, agréée pour l'éducation à l'environnement et au développement durable, travaille 
en tant que sous-traitant du groupement d’étude citadia conseil à l’élaboration du PLUi et réalise un 
diagnostic du bocage. L’enjeu va être de déterminer les services rendus par les haies : qualité de l’eau, 

https://www.coutancesmeretbocage.fr/accueil/urbanisme/
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maintien des sols, captage du carbone…, et d’asseoir une politique de gestion partagée intégrant la 
valorisation et la préservation.  

 

 Le PLUi pourrait-il interdire la restauration anarchique du bâti ancien ? (Exemple : joints entre les 
pierres et le ciment ou menuiseries PVC) 

La finalité du PLUi est d’élaborer un règlement pour les nouvelles constructions et également pour le 
bâti existant et leur évolution : « ce que l’on pourra faire et ne pas faire ». Ce sont des orientations qui 
seront décidées par les élus. Les règles pourront être différentes en fonction des secteurs au vu de leur 
intérêt patrimonial. Par ailleurs, le règlement du PLUi pourra définir des aspects et des modes de 
construction/restauration mais pas des matériaux. 

 

 Comment sont définis les terrains constructibles ? Priorité aux communes centres ou aux 
campagnes ? 

Les terrains constructibles seront définis lors de la phase de traduction réglementaire. Cette étape sera 
guidée par les enjeux du territoire (objectif d’accueil de population, proximité des réseaux, des 
équipements, des services, des commerces...). Le développement urbain se fera en priorité dans les 
communes centres et les pôles structurants du territoire. La disponibilité foncière sera prise en compte 
tout en veillant à la préservation des terres agricoles et naturelles.   

 Le document prévoit-il de sanctuariser toutes les zones humides du territoire ? 

Le PLUi n’a pas à sanctuariser toutes les zones humides. Il existe des documents de rangs supérieurs 
avec lesquels le PLUi doit être compatible comme le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) ou le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Ces documents 
indiquent ce qu’il est possible de faire ou pas sur ces zones humides.  

 Quels outils peut-on imaginer dans le PLUi pour développer l’habitat des résidents permanents 
sans pénaliser l’habitat secondaire ? Comment imaginer des destinations, reconversions des 
habitats ? 

Dans le PLUi, il n’est pas possible d’indiquer que tel ou tel logement sera une résidence principale ou 
secondaire. Il est juste possible d’adapter au mieux le logement pour répondre à tel ou tel besoin du 
territoire.  

 

 Les panneaux d’orientation et de promotion touristique sont-ils concernés par le RLPi ? 

Non, ils ne seront pas concernés par le RLPi. Comme pour le PLUi, le règlement du RLPi sera plus ou 
moins contraignant en fonction des secteurs du territoire et leur intérêt patrimonial. 

 

 

 

 



                    Compte-rendu Réunion Publique diagnostic (10/12/2020) 

5 

Synthèse du temps participatif 

Lors de ce temps participatif, les habitants ont été invités à indiquer sur un support en ligne partagé, 

des pistes d’orientations pour le futur du territoire sur 4 thématiques : démographie et habitat, 

économie et mobilité, paysage et patrimoine, énergie et cadre de vie. 

 

Démographie et habitat 

 Maintenir un équilibre entre d’une part l’évolution de la démographie et d’autres part la 

quantité et la qualité des constructions afin de ne pas être seulement dans un rapport 

offre/demande.  

 Favoriser quand c’est possible la restauration du bâti existant plutôt que de multiplier les projets 

de lotissements qui consomment les terres agricoles et naturels. 

Economie et mobilité 

 Développer la pratique du vélo : mise en place de stationnements vélo sécurisés, développer le 

tourisme vélo (Eurovéloroute 4), aider les habitants à investir dans le vélo électrique, développer 

le réseau cyclable… 

 Développer d’autres alternatives à la voiture individuelle : créer des aires de co-voiturage, mieux 

desservir le territoire en transports en commun… 

Paysage et patrimoine 

 Favoriser quand c’est possible la rénovation du bâti ancien et du patrimoine afin d’en faire un 

vecteur de promotion du territoire (projets touristiques, pédagogiques…). C’est de surcroit une 

chance pour développer également des métiers et des emplois tout en préservant les savoir- faire.  

 Préserver le petit patrimoine (boulangeries, puits…) qui est de grande qualité sur le territoire. 

 Valoriser le patrimoine bocager en élaborant une politique de gestion adaptée et partagée par 

l’ensemble des acteurs 
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 Intégrer le risque inondation et le changement climatique dans l’élaboration du PLUi. 

Energie et cadre de vie 

 Favoriser les projets vertueux de production d’énergies renouvelables et de (ré)utilisation des 

ressources naturelles : récupérateurs d’eau de pluie, panneaux photovoltaïques, bois énergie, 

éolien…  

 Améliorer la gestion du tri des déchets et les réduire : inciter le ré-emploi (matériaux, appareils…) 

et soutenir l’économie circulaire. 

 Veiller aux équilibres naturels de circulation des eaux afin de ne pas contribuer à la survenue de 

catastrophes dites naturelles. 
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